
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 SÉANCE DU 24 JUIN 2024  

 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES                                                                                                     7 

OBJET : SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE CIG SUR LA MEDIATION PREALABLE 
OBLIGATOIRE, LA MEDIATION A L’INITIATIVE DU JUGE ET LA MEDIATION A L’INITIATIVE DES PARTIES  

 DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre A l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

Annexe : convention 

  
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre juin, à dix-neuf heures, 
Le Conseil municipal, dûment convoqué par Madame le Maire, le dix-huit juin deux mille vingt-quatre, 
S’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme BERNO DOS SANTOS, 
Maire, 
 

PRÉSENTS : 

Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, Mme GRIMAUD, 

M NICOT, M  DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, M DOMPEYRE, 

Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M GEFFRAY, M LEFRANC, M JOUSSEN, 

Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, 

M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, 

M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 

 

ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme HUBERT 

Mme TAFAT 

Mme GRAPPE 

M POCHAT 

Mme KOFFI 

Mme OGGAD 

 

POUVOIRS : 

Mme HUBERT à Mme CONTE 

Mme TAFAT à Mme GRIMAUD 

Mme GRAPPE à M DUCHESNE 

M POCHAT à M MEUNIER 

Mme KOFFI à Mme SMAANI 

Mme OGGAD à Mme DEBUISSER 

 
SECRÉTAIRE : Mme Virginie MESSMER 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE 

 
Madame le Maire informe les membres de l’assemblée délibérante que le centre interdépartemental 
de gestion de la Grande Couronne propose plusieurs types de missions de médiation prévues aux 
articles L213-1 et suivants et R213-1 du code de justice administrative : 
 

 Médiation préalable obligatoire (MPO) 

 Médiation à l’initiative du juge  

 Médiation à l’initiative des parties 
 
La médiation s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel les 
parties à un litige visé tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs 
différends, avec l’aide du centre de gestion désigné comme médiateur en qualité de personne morale.  
 
Mission de médiation préalable obligatoire (MPO) : le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 a 
introduit une section dans le Code de justice administrative afin que les recours formés contre les 
décisions individuelles défavorables listées dans ce même décret soient précédés d’une tentative de 
médiation.  
 
La médiation préalable obligatoire (MPO) vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les 
employeurs et les agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre. C’est un mode de résolution de 
litiges plus rapide et moins onéreux qu’une procédure contentieuse.  
 
Cette médiation est assurée par le centre interdépartemental de gestion de la Grande Couronne (CIG) 
en application de l’article 25-2 de la loi n° 84-53 dès lors qu’une convention a été signée avec celui-ci. 
 
Ainsi, en qualité de tiers de confiance, le CIG peut intervenir comme médiateur dans les litiges 
opposant des agents publics à leur employeur.  
 
La procédure de MPO est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des 
décisions administratives suivantes : 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de 
rémunération mentionnés à l’article L. 712-1 du Code Général de la fonction publique ; 
 
2° Refus de détachement, ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus 
de congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret n°86-83 du 17 janvier 
1986 et 15, 17, 18 et 35-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 
 
3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un 
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un 
agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° ci-dessus ; 
 
4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue 
d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d’emploi obtenu par promotion 
interne ; 
 
5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout 
au long de la vie ; 
 
6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises 
par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-
8 et L.131-10 du Code Général de la fonction publique ; 
 
7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions 
de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les 
conditions prévues par les décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n°85-1054 du 30 
septembre 1985. 
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Mission facultative de médiation à l’initiative du juge : elle peut s’appliquer lorsque le juge est 
saisi d’un litige dans les domaines relevant des compétences des centres de gestion, à l’exclusion des 
avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale 
administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions.  
 
Mission facultative de médiation à l’initiative des parties : elle peut s’appliquer en cas de différend 
entre un agent et l’autorité territoriale ou un autre agent de la collectivité dont il relève, ou tout autre 
litige dans les domaines relevant des compétences des centres de gestion, à l’exclusion des avis ou 
décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale 
administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions.  
 
Le CIG propose ainsi aux collectivités et établissements publics qui le souhaitent d’adhérer par voie 
de convention aux dispositifs de médiation précités.   
 
Pour la complète information des membres de l’assemblée délibérante, le tarif des médiations est fixé, 
pour l’année 2024, en référence à un forfait de 273 euros pour la première séance de médiation et 
131 euros pour chaque séance de médiation supplémentaire.  
  
Les membres de l’assemblée délibérante sont invités à se prononcer favorablement sur l’adhésion de 
la commune à la procédure de médiation préalable obligatoire organisée par le CIG, eu égard aux 
avantages que pourrait présenter cette nouvelle procédure pour la collectivité. 
 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29, 

 

Vu le Code de justice administrative et notamment les articles L.  213-1 et suivants et les articles R. 

213-1 et suivants de ce code ;  

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique territoriale et 

notamment son article 25-2 ;  

 

Vu le décret n°2022-433 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains 

litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ;  

 

Vu la délibération du Conseil d’administration n°2022-24 concernant la mise en place pérenne de la 

mission de médiation préalable obligatoire et de la médiation facultative du CIG de la Grande 

Couronne,  

 

Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à la procédure au regard de l’objet et des modalités 

proposées,  
 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 
 

Article 1er :  

D’adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés,  

 

Article 2 : 

D’approuver la convention à conclure avec le centre interdépartemental de gestion, qui concernera les 

litiges portant sur des décisions nées à compter du 1er juillet 2024, sous réserve d’une saisine du 

médiateur dans le délai de recours contentieux,  
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Article 3 : 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le maire, ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Versailles (56 avenue de St-Cloud 78011 Versailles 
cedex https://citoyens.telerecours.fr/) dans les deux mois courant à compter de sa transmission au 
contrôle de légalité, et de sa publication ou de sa notification. Dans le cas d’un recours gracieux, son 
rejet explicite ou son rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ouvre à l’intéressé le droit de 
saisir le tribunal administratif d’un recours contentieux pendant un nouveau délai de deux mois. 
 
Article 4 : 

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 

Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20240624-CM_20240624_07-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



Document publié sur le site de la ville le 28/06/2024

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

